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NOTE DE PRESENTATION 
 

 

LES RISQUES NATURELS ET CONTRAINTES  

 

Les modifications apportées au PLU de la commune de La Turbie respectent bien les risques 

naturels et contraintes tel que : 

- Risque sismique, les dispositions de l’arrêté du 22 octobre 2010 qui définit la classification et les 

règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal 

» en application de l’article R.563-5 du Code de l’Environnement, 

- Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles de Mouvements de Terrain approuvé par 

arrêté préfectoral du 02.05.2001 : le terrain se situe en zone non exposée, 

- Aléa retrait-gonflement des terrains argileux, le niveau de l’aléa indiqué dans le porté à 

connaissance de l’Etat. 

- Concernant le risque feux de forêt, la commune n’est pas couverte par un PPRIf. Le site reste 

concerné par un aléa feu de forêt élevé d’après la carte départementale de l’aléa feu de forêt brut. 

Comme précisé précédemment, ce risque a été pris en compte dans le cadre du projet et des 

équipements ainsi que les conditions d’accès pour assurer la défendabilité du secteur ont été 

mises en œuvre dans le respect de l’arrêté biotope.  

 

 

PRISE EN COMPTE DES AUTRES SCHEMAS ET PLANS SUPRA COMMUNAUX 

 

La présente modification ne peut avoir aucune incidence significative sur les autres schémas, tels 

que le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

(SRADDET), le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-

Méditerranée, le Plan de Gestion des risques Inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée, Le 

Programme Local de l’Habitat (PLH) de la CARF et plans relatifs à la protection de l’environnement, tels 

que le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), les Plans régionaux et départementaux de gestion des 

déchets, la Charte de développement durable de l’agriculture et de la forêt des Alpes- Maritimes, dans la 

mesure où, comme il a été indiqué en préambule de cette note, la présente modification n°7 : 

- s’inscrit dans les orientations générales du PADD : le massif de La Tête de Chien est 

identifié comme un site qui fait l’objet d’une très grande fréquentation. Cet espace au 

potentiel de développement touristique ne bénéficie actuellement d’aucun aménagement 

qui vise à une qualification et à une valorisation de cet espace. Deux orientations 

principales ont ainsi été définies :  

o Créer un espace adapté aux besoins de loisirs et de détente et limiter l’accès au 

belvédère de la Tête de Chien. Il s’agira, en particulier, d’aménager des itinéraires 

piétons et cyclistes ; 

o Orienter le secteur vers des équipements de type hôtelier ;  

o Préserver le caractère patrimonial du site et du Fort.  

- ne réduit aucune protection ; 

- ne porte atteinte à aucun espace naturel, agricole ou boisé classé ; 

- ne comporte pas de grave risque de nuisance. 

 
Les modifications du PLU, de par leur contenu et leur porté ne sont pas de nature à remettre en 

cause les orientations des plans relatifs à la protection de l’environnement. D’un point de vue 

environnemental, il n’est porté aucune atteinte aux paysages, à l’activité agricole et aux espaces 

naturels et forestiers. 

 

SRADDET : 

Le projet de centre sportif n’aura pas d’impact sur les objectifs de croissance définis par le SRADDET 

ainsi que sur les objectifs de maîtriser la consommation de l’espace.  

Il ne prévoit pas la création de logements et donc un apport de population permanent sur le territoire 

communale. 

Concernant la consommation de l’espace comme précisé le projet prévoit la rénovation de 3 bâtiments, la 

rénovation et la surélévation d’un bâtiment, la démolition et la construction dans l’emprise existante et 

emprise au sol supplémentaire jusqu’à 75 m² pour un bâtiment. 

Le projet prend en compte les risques naturels de toute nature et fixe un cadre (aménagements, 

équipements) afin de ne pas accroitre ces risques sur le territoire. 
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La modification n°7 permet de répondre à la ligne directrice n°1 « renforcer et pérenniser l’attractivité du 

territoire régional » (projet qui prévoit la création d’emplois), la ligne directrice n°2 « maîtriser la 

consommation de l’espace, renforcer les centralités et leur mise en réseau » et la ligne directrice n°3 

« conjuguer égalité et diversité des territoires pour des territoires solidaires et accueillants » (renforcement 

et maintien de l’attractivité du territoire en renforçant le dynamisme économique local). 

 

SDAGE : 

La modification n°7 du PLU de La Turbie est compatible avec les objectifs du SDAGE 2022-2027, du 

bassin Rhône-Méditerranée : réduction de l’imperméabilisation par un projet vertueux, préservation et 

prise en compte des enjeux environnementaux, le projet prévoit à terme la reprise et le complément de 

tous les réseaux d’EU sur le site pour un raccordement en gravitaire, prise en compte de la disponibilité de 

la ressource en eau. 

 

PLH de la CARF :  

Dans le cadre du PLH approuvé le 11 juin 2019, pour la période 2019-2025, il est prévu pour la commune 

de La Turbie la création de 20 logements par an, répartis comme suit : 

- 16 résidences principales par an.  

- 2 logements sociaux par an. 

 

Les bâtiments qui figurent sur le site du projet sont aujourd’hui inhabités exceptée pour une maison (1 

propriétaire présent). Il s’agissait de résidences de vacances et de maisons de fonction.  

Le projet ne supprime donc aucune résidence principale.  

15 hébergements sont présents (inhabités), le projet prévoit la création de 13 hébergements 

supplémentaires soit un total de 28 hébergements sur le site (à vocation touristique).  

 

PGRI :  

La commune de La Turbie n’est pas identifiée comme territoire à risque important d’inondation. 

Le site de projet n’identifie pas un risque inondation. 

 

PCAET :  

La modification de droit commun doit être compatible avec le Plan Climat Énergie Territorial de la CARF. 

Toutefois, celui-ci est en cours d’élaboration. 

 

 

 

IV -  Conclusion 

La modification de droit commun présentée entre dans le cadre des dispositions réglementaires d’une 

modification de Plan Local d’Urbanisme.  

Elle reprend les dispositions édictées par le PLU actuel, sans porter atteinte à l’économie générale de 

celui-ci.  
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Figure 13 : Localisation des stations de flore protégée et évaluation des enjeux 
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Concernant les espèces envahissantes, une station est répertoriée dans l’enceinte du périmètre d’étude. 

Elle devra être traitée lors de la phase travaux afin d’éviter la propagation de l’espèce sur le secteur de la 

Tête de Chien. 
En effet, la lutte contre les EEE (espèces exotiques envahissantes, massifs de Canne de Provence et 

d’Ailante essentiellement) peut permettre de réhabiliter près de 700 m² de terrain et sera préconisée en 
mesures compensatoires pour augmenter les surfaces potentiellement colonisables par les espèces 

protégées. 

 

 
Figure 14 : Stations de flore envahissante 
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1.2.2. Faune 

 
Les enjeux sont directement évalués selon la fréquentation ou non de l’Aire d’étude, le statut de 

reproduction sur la Zone d’inventaires et spécifiquement dans l’Aire d’étude, le statut de protection incluant 
les Directives Oiseaux et Habitats, le statut Znieff et le classement en Liste rouge national et régional, la 

sensibilité des espèces aux caractéristiques du projet ou au dérangement en période de reproduction ou de 

nidification en limite de l’Aire d’étude. 
 

Il faut noter qu’une centaine d’espèces d’oiseaux migrateurs passent au printemps et à l’automne sur la 
Tête de Chien qui est situé sur un couloir migratoire connu de manière internationale. Certains individus 

font une halte pour se nourrir, se reposer, ou parfois hivernent, ce qui explique le faible nombre d’espèces 
nichant sur le site par rapport aux plus de 165 espèces détectables et identifiées dans la Zone d’inventaires 

dans les données bibliographiques. Ces espèces ne subiront en théorie qu’un impact FAIBLE lors de la 

phase travaux, mais le calendrier des travaux pourra être adapté pour les interventions lourdes, évitant les 
périodes de pics migratoires, mi-septembre à mi-octobre à l’automne, et de mi-mars à mi-avril au 

printemps. 
 

Les inventaires sur site ont permis de révéler la présence de nombreuses espèces faunistiques dont 

certaines sont à enjeux. 
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Présence dans 
l'Aire d'étude en 
2022-2024 

Enjeux 
dans 
l'Aire 
d'étude Nom complet 

Nom 
vernaculaire Reproduction Directive Protection 

Statut znieff 
régional 

Liste rouge 
nationale 

Liste 
rouge 
régionale 

AMPHIBIENS  
  

 

     

OUI dans les 
soutes à munition 
et entre les 
bâtiments 

TRES 
FORT 

Speleomantes 
strinatii (Aellen, 
1958) 

Spélerpès de 
Strinati (Le) 

  

CDH2 
CDH4 FRAR2 Remarquable LC LC 

OISEAUX          

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Phalacrocorax 
carbo (Linnaeus, 
1758) 

Grand 
Cormoran 

  

  NO3   LC NT 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Buteo buteo 
(Linnaeus, 1758) 

Buse variable 
  

  NO3   NA NA 

OUI uniquement 
en migration NUL 

Aquila pennata 
(Gmelin, 1788) 

Aigle botté 
  

CDO1 NO3 Déterminante NT NA 

OUI chasse en 
période de 
reproduction MODERE 

Falco 
tinnunculus 
Linnaeus, 1758 

Faucon 
crécerelle 

Nicheur 

  GO3   NA NA 

OUI uniquement 
en migration NUL 

Milvus migrans 
(Boddaert, 
1783) 

Milan noir 
  

CDO1 NO3   NA NA 

OUI uniquement 
en migration NUL 

Milvus milvus 
(Linnaeus, 1758) 

Milan royal 
  

CDO1 NO3 Déterminante NA NA 

OUI chasse 
occasionnellement 
en période de 
reproduction MODERE 

Circaetus 
gallicus (Gmelin, 
1788) 

Circaète Jean-
le-Blanc 

  

CDO1 NO3 Remarquable NA NT 

OUI uniquement 
en migration FAIBLE 

Circus 
aeruginosus 
(Linnaeus, 1758) 

Busard des 
roseaux 

  

CDO1 NO3 Remarquable NA NA 

OUI chasse 
occasionnellement 
en période de 
reproduction MODERE 

Accipiter nisus 
(Linnaeus, 1758) 

Épervier 
d'Europe 

  

  NO3   NA LC 

OUI chasse 
occasionnellement 
en période de 
reproduction MODERE 

Falco peregrinus 
Tunstall, 1771 

Faucon pèlerin 

Nicheur 

CDO1 GO3 Déterminante LC VU 

OUI uniquement 
en migration NUL 

Grus grus 
(Linnaeus, 1758) 

Grue cendrée 
  

CDO1 NO3   CR LC 

OUI présent en 
période de 
reproduction FAIBLE 

Columba 
palumbus 
Linnaeus, 1758 

Pigeon ramier 
Nicheur 

CD021 
CDO31     LC LC 

OUI présent en 
période de 
reproduction FAIBLE 

Streptopelia 
decaocto 
(Frivaldszky, 
1838) 

Tourterelle 
turque 

Nicheur 

CDO22     NA LC 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Apus apus 
(Linnaeus, 1758) 

Martinet noir 
  

  NO3   NT DD 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Apus pallidus 
(Shelley, 1870) 

Martinet pâle 
Nicheur 

  NO3 Remarquable LC LC 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Apus melba 
(Linnaeus, 1758) 

Martinet à 
ventre blanc, 
Martinet alpin 

Nicheur 

  GO3   NA LC 

OUI uniquement 
en migration NUL 

Merops apiaster 
Linnaeus, 1758 

Guêpier 
d'Europe 

  
  NO3 Remarquable LC LC 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Upupa epops 
Linnaeus, 1758 

Huppe fasciée 
  

  NO3 Remarquable NA NA 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Alauda arvensis 
Linnaeus, 1758 

Alouette des 
champs 

  
CDO22     NT DD 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Hirundo rustica 
Linnaeus, 1758 

Hirondelle 
rustique, 
Hirondelle de 
cheminée 

  

  GO3   LC DD 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Anthus trivialis 
(Linnaeus, 1758) 

Pipit des 
arbres 

  

  NO3   NA DD 
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OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Anthus 
pratensis 
(Linnaeus, 1758) 

Pipit farlouse 
  

  NO3   VU NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Anthus cervinus 
(Pallas, 1811) 

Pipit à gorge 
rousse 

  

  NO4   NA NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Motacilla flava 
Linnaeus, 1758 

Bergeronnette 
printanière 

  

  NO3   NA DD 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Motacilla 
cinerea Tunstall, 
1771 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

  

  NO3   NA LC 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Parus major 
Linnaeus, 1758 

Mésange 
charbonnière 

Nicheur 
  NO3   NA NA 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Motacilla alba 
Linnaeus, 1758 

Bergeronnette 
grise 

Nicheur 
  GO4   LC NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Troglodytes 
troglodytes 
(Linnaeus, 1758) 

Troglodyte 
mignon 

  

  NO3   LC LC 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Prunella 
modularis 
(Linnaeus, 1758) 

Accenteur 
mouchet 

  

  NO3   NA LC 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Erithacus 
rubecula 
(Linnaeus, 1758) 

Rougegorge 
familier 

Nicheur 

  NO3   NA NA 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Luscinia 
megarhynchos 
C. L. Brehm, 
1831 

Rossignol 
philomèle 

Nicheur 

  NO3   NA NT 

OUI surtout en 
halte migratoire 
mais se reproduit 
dans la Zone 
d'inventaires FAIBLE 

Phoenicurus 
ochruros (S. G. 
Gmelin, 1774) 

Rougequeue 
noir 

Nicheur 

  NO3   LC NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Phoenicurus 
phoenicurus 
(Linnaeus, 1758) 

Rougequeue à 
front blanc 

  

  NO3   NA LC 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Oenanthe 
oenanthe 
(Linnaeus, 1758) 

Traquet 
motteux 

  

  GO3   NA NT 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Turdus merula 
Linnaeus, 1758 

Merle noir 
Nicheur 

CDO22     LC LC 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Turdus 
philomelos C. L. 
Brehm, 1831 

Grive 
musicienne 

  

CDO22     NA NA 

OUI présence en 
hivernage FORT  

Sylvia undata 
(Boddaert, 
1783) 

Fauvette 
pitchou 

  

CDO1 NO3   EN VU 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Sylvia 
melanocephala 
(Gmelin, 1789) 

Fauvette 
mélanocéphale 

Nicheur 

  NO3   NT LC 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Sylvia 
communis 
Latham, 1787 

Fauvette 
grisette 

  

  NO3 Remarquable LC LC 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Sylvia atricapilla 
(Linnaeus, 1758) 

Fauvette à tête 
noire 

Nicheur 
  NO3   LC NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Phylloscopus 
bonelli (Vieillot, 
1819) 

Pouillot de 
Bonelli 

  

  NO3   LC NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire et en 
hivernage FAIBLE 

Phylloscopus 
collybita 
(Vieillot, 1817) 

Pouillot véloce 

  

  NO3   NA NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Phylloscopus 
trochilus 
(Linnaeus, 1758) 

Pouillot fitis 
  

  NO3   NT DD 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire et en 
hivernage FAIBLE 

Regulus regulus 
(Linnaeus, 1758) 

Roitelet huppé 

  

  NO3   NA NT 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire FAIBLE 

Ficedula 
hypoleuca 
(Pallas, 1764) 

Gobemouche 
noir 

  

  NO3   VU DD 
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OUI présent en 
période de 
reproduction FAIBLE 

Pica pica 
(Linnaeus, 1758) 

Pie bavarde 
Nicheur 

CDO22     LC LC 

OUI présent en 
période de 
reproduction FAIBLE 

Corvus 
monedula 
Linnaeus, 1758 

Choucas des 
tours 

Nicheur 

CDO22 NO3   NA NA 

OUI présent en 
période de 
reproduction FAIBLE 

Corvus corone 
Linnaeus, 1758 

Corneille noire 
Nicheur 

CDO22     NA VU 

OUI présent en 
période de 
reproduction FAIBLE 

Corvus cornix 
Linnaeus, 1758 

Corneille 
mantelée 

Nicheur 

CDO22 NO3   NA NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire et en 
hivernage FAIBLE 

Sturnus vulgaris 
Linnaeus, 1758 

Étourneau 
sansonnet 

  

CDO22     LC NA 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Fringilla coelebs 
Linnaeus, 1758 

Pinson des 
arbres 

Nicheur 
  NO3   LC NA 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Serinus serinus 
(Linnaeus, 1766) 

Serin cini 
Nicheur 

  NO3   VU NA 

OUI présent en 
période de 
reproduction FAIBLE 

Carduelis 
carduelis 
(Linnaeus, 1758) 

Chardonneret 
élégant 

Nicheur 

  NO3   NA LC 

OUI mais se 
reproduit dans la 
Zone d'inventaires FAIBLE 

Larus 
michahellis 
Naumann, 1840 

Goéland 
leucophée 

Nicheur 

  NO3   NA LC 

OUI mais se 
reproduit dans la 
Zone d'inventaires FAIBLE 

Delichon 
urbicum 
(Linnaeus, 1758) 

Hirondelle de 
fenêtre 

Nicheur 

  NO3   NA LC 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Regulus 
ignicapilla 
(Temminck, 
1820) 

Roitelet à 
triple bandeau 

Nicheur 

  NO3   NA LC 

OUI uniquement 
de passage en vol NUL 

Chroicocephalus 
ridibundus 
(Linnaeus, 1766) 

Mouette 
rieuse 

  

CDO22 GO3   NA VU 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Cyanistes 
caeruleus 
(Linnaeus, 1758) 

Mésange bleue 
Nicheur 

  NO3   LC LC 

OUI reproduction 
sur site MODERE 

Lophophanes 
cristatus 
(Linnaeus, 1758) 

Mésange 
huppée 

Nicheur 

  NO3   LC LC 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire et en 
hivernage FAIBLE 

Periparus ater 
(Linnaeus, 1758) 

Mésange noire 

  

  NO3   NA NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire et en 
vol FAIBLE 

Carduelis 
cannabina 
(Linnaeus, 1758) 

Linotte 
mélodieuse 

  

  NO3   VU NA 

OUI uniquement 
en halte 
migratoire et en 
vol FAIBLE 

Carduelis spinus 
(Linnaeus, 1758) 

Tarin des 
aulnes 

  

  NO3 Remarquable LC DD 

ARTHROPODES  

  

 

     

OUI espèce 
endémique 
présente dans la 
litière au bâtiment 
4 et dans les 
soutes à 
munitions MODERE 

Onychoglomeris 
castanea (Risso, 
1826) 

  

  

          

OUI espèce 
endémique 
présente dans la 
litière au bâtiment 
4 FORT  

Trichoblaniulus 
hirsutus 
(Brölemann, 
1889) 

  

  

    Déterminante   

INSECTES  
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OUI mais détecté 
hors parcelle 
n°0627 FORT  

Scolitantides 
orion (Pallas, 
1771) 

Azuré des 
Orpins (L'), 
Polyommate 
de l'Orpin (Le), 
Argus tigré (L'), 
Argus brun (L') 

  

    Remarquable LC LC 

OUI reproduction 
supposée MODERE 

Euplagia 
quadripunctaria 
(Poda, 1761) 

Écaille chinée 
(L') 

  

CDH2         

OUI reproduction 
supposée FAIBLE 

Carcharodus 
lavatherae 
(Esper, 1783) 

Hespérie de 
l'Épiaire (L'), 
Hespérie de la 
Lavatère (L'), 
Marbré (Le) 

  

      NT LC 

MAMMIFERES  
  

 

     

OUI présence en 
chasse MODERE 

Hypsugo savii 
(Bonaparte, 
1837) 

Vespère de 
Savi 

  

CDH4 NM2 Remarquable LC   

OUI présence en 
gîte FORT  

Plecotus auritus 
(Linnaeus, 1758) 

Oreillard roux, 
Oreillard 
septentrional 

  

CDH4 NM2   LC   

OUI présence en 
chasse MODERE 

Tadarida 
teniotis 
(Rafinesque, 
1814) 

Molosse de 
Cestoni 

  

CDH4 NM2 Remarquable NT   

OUI présence en 
chasse MODERE 

Pipistrellus 
kuhlii (Natterer 
in Kuhl, 1817) 

Pipistrelle de 
Kuhl 

  

CDH4 NM2   LC   

OUI présence en 
gîte FORT  

Myotis Kaup, 
1829 

  
  

CDH4         

REPTILES          

OUI entre les 
bâtiments 

TRES 
FORT 

Hemidactylus 
turcicus 
(Linnaeus, 1758) 

  
  

  FRAR3 Remarquable LC LC 

OUI en forte 
densité dans les 
bâtiments FORT  

Tarentola 
mauritanica 
(Linnaeus, 1758) 

Tarente de 
Maurétanie 
(La) 

  

  FRAR3   LC LC 

OUI mais en faible 
densité entre les 
bâtiments MODERE 

Podarcis muralis 
(Laurenti, 1768) 

Lézard des 
murailles (Le) 

  

CDH4 FRAR2   LC LC 

OUI mais détecté 
hors parcelle 
n°0627 

TRES 
FORT 

Euleptes 
europaea 
(Gené, 1839) 

Eulepte 
d'Europe (L'), 
Phyllodactyle 
d'Europe 

  

CDH2 
CDH4 FRAR2 Déterminante LC EN 

OUI dans le 
pierrier au nord 

TRES 
FORT 

Timon lepidus 
(Daudin, 1802) 

Lézard ocellé 
(Le) 

  
  FRAR2 Déterminante VU NT 

OUI proche des 
soutes au nord du 
périmètre d’étude 
et en dehors du 
périmètre de 
projet MODERE 

Hierophis 
viridiflavus 
(Lacepède, 
1789) 

Couleuvre 
verte et jaune 
(Le) 

  

CDH4 FRAR2   LC LC 

 

La carte ci-après spatialise les espèces faunistiques protégées et patrimoniales : 
 




